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Selon l'edit, les commissaires leur ont laisse leurs revenus,
ä chacun sa prebende, pour autant qu'ils observeront l'edit
de Reformation ; en cas contraire, ils perdront ces revenus.

Us doivent tous manger ä la meme table, teindre bientöt
leurs robes en noir 1

; ceux qui ont de la facilite pour l'etude

et sont appliques, ecouteront la lecture de la Bible ; ils pour-
ront aussi aller ä Lausanne et y etudier en vivant de leurs

prebendes.

Messieurs les commissaires ont enjoint ä l'abbe par ser-

ment de veiller desormais comme par le passe au bien de la

maison, de rechercher l'interet de LL. EE. et de la maison

et d'ecarter les domrr.ages ; il ne doit apporter de modification

en aucun cas, ne rien echanger et ne rien vendre ; il

a jure.
(A suivre.J

ETUDE SUR LE DROIT DE CHASSER DANS

EE CANTON DE VAUD

par M. Eugene Cordey,

professeur de droit public ä l'Universite de Lausanne.

(Suite et fin.)

Ces nouvelles dispositions sur la chasse souleverent imme-
diatement des protestations, car Berne ne paraissait pas dis-

posee ä executer d'une faqon tres liberale l'engagement

qu'elle avait pris en ces termes relativemer.t ä l'application
du Coutumier : « Que si quelqu'une des villes prenommees a

des franchises particulieres par nous ci-devant approuvees,

nous entendons qu'elles doivent rester en leur force et

vigueur, sans que, par ce Coutumier, elles soient aucunement

1 in kurtzem die Kuttenn schwertzen.
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viciees, le tout aussi sans notre prejudice. » Aussi, nous trou-
vons dejä en 1616 sous le titre « Articles representes ä nos

Souverains S.rs et Princes par les deputes des villes et bail-
liages d'Yverdon, Morges et Nyon sur la reformation du
Coutumier la demande suivante : « Item, touchant l'article
concernant la chasse, est supplie que la dite chasse soit per-
mise aux bourgeois des villes comme aussi aux honorables
habitants et gens d'office des villages, ainsi que de tout
temps ils ont ete en usance ».

Lne vieille copie tiree des archives de Morges montre de

meine que les S.rs commis d'Yverdon representerent le

22 novembre 1616 en l'assemblee des quatre bonnes villes
tenue ä Morges, que leurs S.rs baillis leur avaient defendu

et interdit la chasse, « ce qui d'autant est contre les libertes
anciennes du Pays ; ils prient d'avoir copie des lettres de

franchise que les autres villes pourraient avoir entre mains
ä ce sujet, et aussi qu'elles eussent ä sc joindre pour la

defense et la maintenance de la dite chasse avec eux ».

Du reste, la lutte entreprise par les bonnes villes pour le

maintien du droit de chasser trouvait un adversaire non seu-

iement dans le souverain du pays, mais encore dans la

noblesse vaudoise qui voyait de bon ceil les restrictions

apportees au droit de chasser des bourgeois et des rotu-
riers. Le registre du Conseil de Moudon constate ä la date

du 25 avril 1622 que les S.rs chätelains et Jossevel ont refere

avoir ete ä Lausanne en l'assemblee des bonnes villes et

noblesse et sont tombes d'accord sur tous les points, excepte

pour la chasse et la peche, « qu'est laissee au bon vouloir
de nos Souverains Seigneurs, et la journee est prise pour se

trouver ä Berne sur le 13 Mai prochain ».

II y avait opposition d'opinion entre la noblesse et les

villes au sujet des dispositions du Coutumier sur la chasse

dejä en 1621. Les villes disaient : « Yos Excellences sont
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humblement suppliees qu'en suivant l'ancienne loi, franchises,
libertes et usances du Pays, leur bon plaisir soit de per-
mettre aux bourgeois de leur ville et autres des communes,

personnes honorables et d'office qui peuvent vivre de leurs

revenus, de pouvoir chasser en temps permis sans abus et

trafic, et qu'au contraire il soit defendu ä tous gens d'arti-
san, manoeuvrier, laboureur et autres gens mecaniques de

chasser, for ä la chasse du loup, sanglier et autres semblables

betes rapineuses. »

La noblesse repondait : « Les nobles disent la chasse etre

un droit de juridiction et connexe a icelle, soit qu'ils en

pretent quernet en termes generaux ou en speciaux, et qu'elle
leur appartient chacun riere sol, niant formellement que les

bourgeois auxquels eile n'est permise en aucun lieu du

monde, aient aucune usance, droit, privilege ni titre ; au

contraire les vassaux l'ayant toujours possedee et exercee

sans contredit tant precedemment que depuis, sous l'obeis-

sancc de nos Excellences desquelles dependent nuement leurs

juridictions et non des villes auxquelles les nobles et leurs

fiefs seraient assujettis si leur demande avait lieu. Partant,
les nobles supplient humblement Vos Excellences que les

dites lois faites en leur absence par l'avis meme des dits

Seigneurs deputes des villes subsistent en leur force. »

Aussi bien, l'attitude de Berne ä l'egard des reclamations

de la noblesse etait plutöt refrigerante. Berne lui avait deja

fait sentir precedemment que son droit de juridiction ne pou-
vait prevaloir contre une ordonnance generale et un man-
dat souverain « auquel un chacun quel qu'il soit se doit

regier et obeir ».

L'action des bonnes villes pour le maintien du droit de

chasser ne se manifestait pas seulement par des reclamations

adressees aux baillis ou a LL. EE., mais lorsqu'un de leurs

bourgeois etait inquiete ou avait vu dresser un rapport
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contre lui, elles prenaient fait et cause pour lui, s'il etait
dans son droit, et intervenaient, soit au proces, soit aupres
de LL. EE. ä raison de ce fait particulier. Elles se pretaient
meme main forte les unes aux autres en intervenant de

concert. C'est ainsi que nous lisons dans une lettre d'Yverdon
ä Morges, du 28 octobre 1657 : « Nobles, vertueux
Seigneurs et tres chers Freres ; notre tres honore Seigneur
bailli ayant fait intenter cause ä Yaleyre par le chätelain du

dit lieu contre un de nos bourgeois, il y a quelques mois,

pour avoir porte l'arquebuse dans le dit lieu ; icelui s'etant
defendu, la justice du dit Yaleyre le libera avec depens,

puisque le dit chätelain n'avait produit aucune loi ni man-
dat qui en fit interdiction ; cependant le Seigneur bailli a

revoque leur connaissance, se fondant sur quelque loi qui
porte defense de la chasse, et certain mandat souverain qui
porte defense des fusils, publie en l'an 1652 ; notre dit bourgeois

etant recouru ä nous afin de prendre l'affaire en main,
puisque cela regarde un interet general et suite dangereuse,
ce que lui avons accorde, et pour cet effet etabli des commis

pour se porter par devant LL. EE. ä Berne, sur le 8 du pro-
chain mois de novembre, pour avoir l'eclaircissement ou
abolition du dit mandat, comme directement contraire ä nos
libertes et franchises, puis meme que notre tres honore

Seigneur bailli y consent tres volontiers; voire meme vous evo-

quer ä ce sujet, vous suppliant partant vouloir joindre les

vötres sur le meme jour, comme co-interesses en dite cause,
et en meme temps pourrons inster la correction du Coutu-
mier tant desiree et necessaire... »

« ...Sur quo! attendons deux mots de votre reponse. »

En revanche, afin de diminuer le plus possible les risques
de conflits avec les baillis et avec Berne, les bonnes villes
se mirent ä exiger des bourgeois et habitants qui voulaient
chasser, qu'une autorisation prealable leur fut demandee ä
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elles. Une vieille copie existant aux archives de Morges et

contenant divers articles presentes en 1662 ä LL. EE. de

Berne pour la reformation du Coutumier, contient la mention

suivante : « On prie LL. EE. de maintenir les bonnes

villes en leurs droits, et autres qui ont droit de chasser: mais

pour l'abus qui s'y commet, LL. EE. sont suppliees d'en

laisser la direction aux Conseils des villes qui ont plus de

connaissance de ceux qui peuvent vivre de leurs rentes et qui
peuvent chasser sans incommodite. »

II ne s'agissait, du reste, que de faire consacrer par LL.
EE. un mode de faire qui s'etait introduit bien des annees

auparavant : « Mes honores S.rs du Conseil, dit le registre
de Morges du 26 Juillet 1652, ont ordonne qu'il sera pro-
clame par l'officier de ville en tous les carrefours, qu'aucun
habitant n'ait ä aller ä la chasse ni aucun bourgeois, sinon
ä ceux auxquels il sera permis par mes honores S.rs du Conseil,

ä peine de 5 florins de bamp pour chaque defaillant,
applicable la moitie ä LL. EE., et l'autre moitie a la ville. »

Le registre de Moudon du 14 septembre 1719 confirme
cette pratique des villes : « Plusieurs bourgeois se donnant
la permission ou se licentiant d'aller ä la chasse contre la

defense que nous avons fait faire d'y aller sans notre premis-
sion, puisque nous ne la refusons pas ä tous ceux ä qui nous

ne croyons pas cet exercice nuisible, et au prejudice de leur
famille ; ordonne que ceux qui y vont sans en avoir demande

la permission seront cites pour en rendre raison, parce que
cela va au mepris de notre autorite et de notre defense, pour
ensuite excuser ceux ä qui nous croyons que cet exercice

convienne. »

A l'egard de l'octroi benevole de cette permission de

chasser et de l'appreciation des conditions dans lesquelles

se trouvaient les requerants, il regnait naturellement une

certaine diversite. Telle ou telle bonne ville etait plus liberale
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que l'autre, comme cela ressort de cet extrait du registre
des lettres du Conseil de Moudon du n septembre 1743 :

« A Messieurs de Nyon :

» Ayant examine !es deux lettres que vous nous avez fait
l'honneur de nous ecrire, accompagnees de vos memoires sur
la question de chasse, nous ne vous cacherons pas le deplai-
sir que nous! avons de voir l'abus qu'il parait que quelques-

uns de vos bourgeois ont fait sur la maniere de chasser ; le

mandat de votre Seigneur bailli le fait au moins connaitre.
Yous savez, nobles, vertueux Seigneurs et tres honores

Freres, que le proces de M. de Genolier (Portes) est derive
du peu de management d'un de vos bourgeois, dont vous

prites malheureusement la garantie en main et d'oü il est

resulte de grands embarras, et toutes les bonnes villes, et

nous, nous voyons encore aujourd'hui dans un cas tres
critique sur le meme sujet, tandis que les trois autres bonnes

villes ont evite avec soin que de ces desagrements ne pris-
sent naissance chez eux, ni ä l'egard des Seigneurs baillis,
ni ä celui des vassaux ; car, tout bien considere, nous

devons tous sentir qu'il convient aux bourgeois qui veulent

chasser, de le faire avec beaucoup de prudence : c'est pour
cela que nous defendons annuellement k nos bourgeois d'aller
a la chasse qu'apres avoir ete exhortes en Conseil sur la

fayon dont ils doivent se conduire ; ce que ne faisant, s'ils

sont attrapes, on leur refuse toute garantie. II est vrai qu'il
parait que vous etes fort dans ces idees, mais permettez que

nous vous disions qu'il nous semble que vous les poussez un

peu trop loin, attendu que vous voudriez n'admettre que ceux

qui sont dans une situation avantageuse, pendant qu'il se

peut trouver d'honnetes bourgeois bien regies et cependant

peu fonces, qui se feraient un plaisir de se trouver quelque-

fois dans des parties de chasse. Or, apres ce preliminaire que

nous esperons que vous prendrez en bonne part, nous allons
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vous exposer avec la meme sincerite ce que nous ferions si

nous etions dans votre cas... »

Nous sommes ici en 1743, c'est-ä-dire ä la veille d'un

nouveau mandat de Berne sur la chasse. La situation se tend

tous les jours, les franchises sont de plus en plus meconnues
et Berne incline de plus en plus ä user de sa seule souverai-
nete pour reglementer l'exercice de la chasse ; cela nous

explique le ton aigre doux de Messieurs de Moudon ä

Messieurs de Nyon et cela va nous expliquer aussi la prudence et

la reserve qui vont se marquer dans les deliberations des

bonnes villes au sujet de l'attitude qu'il y a lieu de prendre ä

l'egard des nouvelles exigences de LL. EE.

Une assemblee de delegues des bonnes villes est tenue les

3, 7 et 13 aoüt 1744 pour examiner 1'affaire de la chasse.

On a ete unanime, dit le proces-verbal, i° « dans la pensee

que sans trop insister sur les droits et les titres, il con-
viendra de les indiquer de la maniere la plus favorable, en

prenant pour principal fondement l'usage de tous les siecles

non interrompu, tant de chasser que de remedier par le

Conseil aux abus en resultans... On croit qu'avec tous ces

fondements il conviendra encore de laisser voir que nous

recevrons comme une espece de faveur de LL. EE. la

confirmation de nos usages ».

2° « ...de rejeter toute jonction formelle des quatre bonnes

villes parce (pie nous pensons qu'elle ne serait pas vue de

bon ceil ».

30 «...sur la question de savoir laquelle des villes doit com-

mencer a aller au souverain, il parait d'abord que ce devrait
etre Moudon comme la premiere ; mais bien des raisons

nous engagent a croire qu'elle ne serait pas la plus propre ä

parvenir ä nos fins, etc. Nyon, en faveur de qui est le

premier titre qui exprime positivement le droit de chasser,
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paraitrait par cette raison devoir etre la premiere a se

presenter ; mais la situation actuelle de cette ville avec leurs

Seigneurs baillis sur cette matiere qui, par les incidents
parvenus ä Berne, peuvent avoir indispose les esprits contre
eile, fait qu'il y aurait trop de risque de leur confier nos
interets communs, surtout si Ton fait attention aux
divisions qui regnent parmi eux, etc. Morges, tant par ses

droits et divers actes en leur faveur, que par la dexterite
et habilete de leurs magistrats, serait tres propre pour faire
reussir cette matiere importante ; mais d'un cote n'ayant
point encore eu de defense, il ne leur conviendrait nullement
d'agir... de lä, il suit necessairement qu'Yverdon dans l'etat
des choses doit paraitre la premiere, quoi qu'on sente toutes
les disgraces qu'une pareille demarche pourrait entrainer ».

Le 5 janvier 1745, Berne lance un mandat souverain, aux
termes duquel defense etait faite ä toute personne, sans

exception, de chasser et de tirer aucun gibier de quelque

qualite qu'il soit des la Chandeleur ä la Saint Barthelemy.
Ordre est donne ä chacun de pendre des batons pesants

au cou de ses chiens.

II est interdit pour toujours et en tout temps ä tout sujet,
tant des bailliages que riere les juridictions de la ville de

Berne comme aussi ä tous etrangers de chasser et de prendre
aucun gibier en quelque faqon que ce soit, sans la speciale

permission de LL. EE. ou de celle des. S.rs baillis, le tout
sous la peine etablie dans les precedents mandats de chasse.

Aussitöt ce mandat publie, les bonnes villes s'emeuvent,

Morges en particulier ; le registre du Conseil constate, ä la

date du 15 fevrier 1745, que « MM. de la Commission etablie

le 13 du meme mois au sujet de la chasse ont fait
rapport qu'ils avaient eu l'honneur de faire ä Sa Seigneurie
baillivale des representations soit sur led it souverain du

5 janvier, soit sur le mandat du dit bailli, lequel ordonnait
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ä tous chätelains, jures, messeliers, etc., de son baillage,
de lui rapporter ceux qui contreviendraient ä l'edit souve-
rain concernant la chasse ». De son cöte, Yverdon s'emeut
aussi et adresse ä Berne une reclamation ; voici la reponse
extraite du Manuel du Conseil de la ville de Berne :

« Sur la requete parvenue ici ä la part de la ville d'Yver-
don par leurs deputes, ä ce que la liberte de chasser soit
accordee ä leurs bourgeois movennes, et qui sont dans les

emplois, qui ne font pas abus de la chasse, LL. EE. apres
avoir entendu l'avis des S.rs tresoriers du Pays de Vaud
et bannerets sur ce sujet : ont laisse subsister sans chan-

gement le mandat concernant la chasse, et ce qui est contenu
dans le Coutumier ä cet egard ; cependant LL. EE. ne ver-
raient pas avec deplaisir que M. le bailli accordät gratis la

permission de chasser ä ceux qui la lui demanderont con-
venablement. C'est ce que pour ses fins LL. EE. lui font
savoir par les presentes. Fait ce 27 Fevrier 1745. »

La ville de Moudon ne fut pas plus heureuse qu'Yverdon
dans la requete qu'elle adressa sur le meme sujet ä LL. EE.

Et, des lors, les Conseils des bonnes villes n'eurent plus la

faculte d'autoriser leurs bourgeois et habitants ä chasser.

Pillichody resume comme suit le dernier etat du droit de

chasser dans son « Essai » paru en 1756 sur les ordonnances

et usages qui ont deroge au Coutumier du Pays de Vaud :

« Le temps de la defense generale de la chasse est marque
des la Chandeleur jusqu'ä la Saint-Barthelemy et pour
empecher les abus, eile a ete defendue par le mandat du

17 j anvier 1745 a ceux qui n'en ont pas le droit, en tous

temps ä moins qu'ils n'en obtiennent la permission ; laquelle

les S.rs baillis ont accoutume d'accorder gratis dans le

temps permis, suivant l'intention de LL. EE., ä ceux qui
dans les villes sont dans les emplois publics, ou d'ailleurs

dans quelque consideration. >>
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Tel etait, dans ses grandes lignes, le regime auquel le

droit de chasser etait sou-mis au Pays de Yaud, ä la fin de la

domination bernoise. Liberte de pays a l'origine, il avait
fini par etre abandonne a l'arbitraire des baillis. Mais, chose

digne de remarque, meme alors, il ne fut jamais le privilege
exclusif des possesseurs de fiefs, comme dans tant d'autres
Etats. En principe, personne n'en etait exclu et si, en fait,
certaines considerations nous paraissant aujourd'hui inad-
missibles pouvaient faire obstacle a la satisfaction de toutes
les demandes, souvenons-nous qu'il ne faut pas pour les

juger y apporter le critere de nos idees modernes,
souvenons-nous ((ue, dans d'autres pays voisins, le bourgeois et

l'artisan etaient exclus absolument du droit de chasser, sou-

venons-nous enfin que nous sommes ä l'epoque oil Berne

multipliait ses ordonnances sur le luxe et enjoignait aux
bonnes villes de convoquer des assemblies extraordinaires
« pour deliberer sur les moyens de corriger l'abus des exces

en habits, ameublements, repas, et decouvrir la cause de la

ruine de ce pays ».

Enfin, notons encore que, meme sous la periode bernoise,
le droit de chasser fut toujours accorde gratuitement. Berne

ne chercha jamais ä en faire une source de revenus et c'est

peut-etre bien la la preuve que, dans son for interieur, Berne

tenait ce droit pour une des anciennes libertes qu'elle avait

promis de garantir et avec les debris de laquelle il lui repu-
gnait, tout au moins, de paraitre vouloir battre monnaie.

Du reste, il ne suffit pas de connaitre plus ou moins exac-

tement les limites juridiques du droit de chasser ä cette

epoque pour croire qu'il ne s'offrait jamais aucune occasion

a ceux qui n'obtenaient pas la permission du bailli de satis-

faire leurs goüts cynegetiques. De fait, ces occasions res-

taient nombreuses, car le Coutumier permettait ä tous de

chasser et prendre des ours et des loups, « pour etre betes
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farouches et dommageables ». Or, ce gibier-lä, du moins le

loup, ne manquait point ; ä telles enseignes qu'il existait
meme qä et lä de veritables organisations populaires de

chasse. Le « Dictionnaire historique du canton de Vaud »,
de Martignier et de Crousaz, nous donne pittoresquement la

description de celle qui existait ä Yallorbe, au temps meme
de LL. EE. : « Au village, la chasse etait la distraction pre-
feree ; presque tous, dans l'occasion, s'y livraient avec

ardeur. Dans les siecles passes oil le loup desolait encore les

montagnes du Jura, les baillis de Romainmötier comptaient
surtout sur les Yallorbiers pour combattre ce dangereux
ennemi. Au premier ordre, on voyait ceux-ci accourir avec

empressement, relais et batteurs ranges sous des chefs

experiments et soumis ä une exacte discipline. C'est qu'aussi
ils avaient une organisation et formaient une societe volon-
taire, qui avait ses reglements particuliers ä qui tous

devaient obeir. »

« Des qu'un loup etait signale, la chasse etait convoquee
au son du cornet. De toutes les maisons on voyait sortir,
empresses, tireurs et traqueurs, les premier avec leurs armes,
ceux-ci avec des instruments bruyants, crecelles, cornets,
etc. — La troupe s'organisait sous la conduite du roi, du

chätelain et de 10 justiciars ; puis on se mettait en marcbe

pour la montagne. La, relais et traqueurs, divises par
disaines et commandes par des dizeniers, etaient disposes

par les chefs autour des bois on l'on soupqonnait la

presence de la bete. Frequemment, la battue la mieux conduite

ne reussissait pas, les chasseurs avaient trouve buissons

creux ; la troupe rentrait silencieuse au village. »

« Mais, apres le succes, quelle difference ; le loup etait

porte ä la tete de la colonne, suivi immediatement du roi,
de la justice et de la troupe des relais et traqueurs. Le succes

etait proclame de loin, par les decharges de mousque-
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terie, les fanfares des cornets et les cris joyeux des triom-
phateurs. La troupe arrivait tout droit devant la Maison de

Ville, accueillie par les vivats de la population, non moins

vive dans l'expression de sa joie que les vainqueurs eux-
memes. Aussitöt on procedait ä la mise du loup, adjuge
ordinaireinent ä un aubergiste ; puis, la chasse se rendait
chez ce dernier, suivie de la population, et commencait une

veritable fete. »

Aujourd'hui, le loup a disparu du Jura et ces antiques
institutions locales ne sont plus qu'un souvenir.

Mais, laissons maintenant l'epoque bernoise et arrivons
aux temps modernes.

La Republique helvetique, moins d'un mois apres son

avenement, avait dejä supprime d'un trait de plume et sans

indemnite tous les droits feodaux personnels. Parmi eux,
figuraient le droit de chasse et le droit de chasser, en tant
qu'ils appartenaient aux seigneurs feodaux et aux gentils-
hommes. Des lors, ä qui allait revenir l'exercice de la

chasse La loi du 15 decembre 1800, sur le Systeme d'impo-
sitions, tranche implicitement la question: A chacun, moyen-
nant un permis de chasse, coütant 16 francs avec un ou plu-
sieurs chiens, et 24 francs avec un domestique ou un autre
individu ä ses gages. La chasse des betes feroces continua ä

etre libre : ä cette chasse libre, on ajouta celle du chamois.

Toutefois, — est-ce un reflet des idees de LL. EE. sur les

dangers sociaux de l'exercice de la chasse, — on fait rentrer
le coüt des permis de chasse dans la rubrique des Impöts
sur le luxe. Les Communes en perqoivent la moitie. Mais,
quelle que soit la rubrique, c'est le regime de la liberte
individuelle de chasser qui s'installe et l'on ne songe point ä

affermer au plus offrant le territoire de chasse des anciennes

seigneuries. Si la chasse est un luxe, il faut tout au moins

que ce luxe-lä soit ä la portee de chacun sur tout le territoire

helvetique.
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Avec l'an 1803, survient l'Acte de mediation qui restitue

aux cantons leur souverainete et, specialement en matiere
de chasse, leur pleine competence legislative. Pour la
premiere fois, le canton de Yaud allait pouvoir regier la question

ä sa guise, choisir son regime en ce domaine et, le cas

echeant, ereer du nouveau. Bien entendu, le droit de chasse

devint un droit regalien. Mais, le regime, on n'alla pas le

chercher bien loin ; on reproduisit simplement celui de la

Republique helvetique, dont on copia sur ce point la loi

d'impöt. Seulement, on le rendit plus democratique encore ;

les prejuges etant chez nous tenaces comme partout, on

laissa, il est vrai, figurer le coüt des permis de chasse parmi
les impöts sur le luxe, mais on crea le permis de chasse

sans chien ä 4 francs et on laissa subsister tels quels les

deux autres ä 16 francs et ä 24 francs.

Ainsi fut close, au Pays de Vaud, la longue periode de

luttes, de revendications et de recriminations relatives ä la

liberte de chasser. Les bonnes villes pouvaient rentrer dans

le rang apres avoir replie honorablement leur drapeau. Des

ce moment, en effet, tout Yaudois, de quelque condition

qu'il fut, citadin ou campagnard, artisan ou paysan, pou-
vait, s'il trouvait seulement quatre francs dans son escar-

celle, s'offrir le luxe de chasser ä toute venaison sans rien
devoir ä personne. Citadins et campagnards en ont profite.
Iis se sont offert ce luxe-lä ; ils esperent bien se l'offrir
encore. Le souvenir des luttes que leurs ancetres ont vail-
lamment soutenues au cours du temps pour conserver tant
bien que mal au plus grand nombre l'antique liberte de

chasser survit en eux. 11 leur fait sentir tout le prix de ce

regime du permis individuel, qui est contemporain dans le

canton de Yaud de l'aurore de sa liberte.

Eug. CORDEY.
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